










Plusieurs contacts seront designés pour l’envoi des veilles et pour l’ouverture du drive.

Ces contacts seront aussi désignés pour l’utilisation du forfait de 30 minutes par mois. Sauf si le 
client souhaite définir des règles plus strictes pour ce service.

Notre offre financière
Nous vous proposons une offre simple et lisible :

CONTRAT D’ASSISTANCE MISSIONS SUPPLEMENTAIRES

En principe, le Contrat d’Assistance est signé pour une durée de 12 mois, et renouvelable par tacite 
reconduction pour une durée identique et selon les mêmes conditions.

Le coût du Contrat d’Assistance sera en principe à acquitter en deux fois : 50 % au moins à la 
signature du contrat, puis le solde à une échéance à définir d’un commun accord.

Les missions à caractère exceptionnel seront facturées selon des modalités définies d’un commun 
accord.

Nous privilégions la facturation dématérialisée et le paiement par virement.

Une facturation simple

Prestation de veille
Forfait de 30 minutes mensuelles 

de consultation

350€
À partir de

HT/Mois

Taux horaire indicatif
Ou mission au forfait

Demandes de deuxième avis

350€
HT/Heure



Notre contrat d’assistance, c’est pour nos 
clients l’assurance de recevoir une veille 
fiscale qualitative et de pouvoir échanger 
dans un cadre privilégié avec Florent 
Ruault, avocat expérimenté en doctrine 
fiscale, et avec le veilleur.

Par principe, un dépassement du temps 
prévu dans le cadre du contrat n’est pas 
possible sans votre accord : nous consulter.

Bien entendu la conclusion du contrat 
d’assistance n’est pas obligatoire pour 
consulter Florent Ruault, mais nous la 
conseillons à la fois pour bénéficier du 
service de veille et pour permettre de 
consulter Florent Ruault avec un 
formalisme pré-cadré, qui permet une 
plus grande réactivité.  

Outre les possibilités évidentes de 
réflexion sur des questions techniques, 
Florent Ruault pourra vous proposer 
d’autres interventions comme : entrer en 
relation avec l’administration centrale, ou 
avec des éditeurs si vous préparez une 
publication, ou avec d’autres avocats 
(notamment pour tenter de recueillir et 
partager - sous forme anonyme ou non - 
les expériences acquises dans le 
traitement de certains dossiers).

Il pourra également animer des réunions 
sur des sujets d’actualité notamment.

Des prestations ajustables aux besoins




